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Objet · L'inspection du travail dans les travaux de recherche, de prospection et d'exploitation des carrières, des haldes et terrils de mines exploités pour en extraire des substances de la classe des carrières, des déchets d'exploitation de cârflêtes et dans les activîtés qui leurs sont associees. ---·· 

Réf .. Instructions générales du ministre de l'industrie du 4 mai 1893 adressées aux ingénieurs en chef des mines 
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Dans les ilCfl\'ités de rec:ierche. de prospernon et d'exploitation des:.C:irrieres, des h:ùdes et remis de 
mines exploités pour en extraire des substances de la classe des carrières et des dechets d'ex;,lott:irion 
des carrières. ,�sèes à l'article IOi et à l'article 130 du code minier, les anriburions des inspecteurs du 
rravail sont, depuis l'origine. exercées par les fonctionnaires du ministère chargé des mines 

Les autres activités. en relation :ivec les précédentes, notamment celles de transformation des produits, 
sont. suivant la narure de ces activités et leur position géographique par rapport à la carrière. placées. 
selon le cas. sous le contrôle des fonctionnaires du ministère chargé des mines ou sous celui des 
ioncn onnrures du ministère du travail. 

Dès 1893, le ministre de l'industrie de l'époque a,. dans une insrrucrion générale, précisé les 
établissementS industriels soumis à la surveillance exclusive des ingénieurs des mines en déterminant 
"d'une façon précise la portée de l'expression exploitation des mines, minières et c:1:rières" e! en 
mdiquant, parmi les dépendances immédiates de ces exploitations, celles qui y sont r:irrachèes assez 
intimement pour qu'on puisse les considérer comme faisant corps avec elles. 

Ces instructions, qui n'ont jamais été modifiées, constituent depuis, le texte de référence relatif à la 
r�parrition des compétences en matière d'inspection du travail entre les foncnonnaires du ministère 
chargé des mines et ceux du ministère du travail. 

�on seulement ces directives anciennes ont pu être perdues de vue, mais une évolution des 
mstallarions industrielles associées aux activités de carrière est également inrerveoue. U s'avère 
nècessrure dans ce domaine. sans abroger l'instrucrioo du 4 mai l 893, de repréciser la rép:inition des 
fonctions d'inspec,eur du travail encre les fonctionnaires du ministère chargé des mines e! ceux du 
ministère du travail. 

L'article 47 de la 101 94-588 du 15 juillet 1994 ayant ajouté un troisième alinéa à l'arricle L ïl 1-1: 
du code du travail précisant qu'en ce qui concerne l'exploitation des carrières situées sur le domaine de 
l'Etat mis à la disposition du ministère de la défense les attributions des inspecteurs du travail sont 
contiees :iux agents habilités à cet effec par le mmistre de la d�fense. la présente circul:iüe ne vise pas 
ce cas particulier. 

Som successivement déterminées ci-après les activités soumises au contrôle, d'une pan, des 
fonctionnaires du ministère chargé des mines, d'autre part, des fonctionnaires du ministère du tuvail : 
les acnvités liées à !'e:q1loitation des camères sur les voies d'eau qui constituent un cas à part fonc l'obJet 
d'un chapitre particulier 
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L - CO"'IPÉTE'ICES DES FO'iCTIONNAIRES DU MfNISTÈRE CHARGÉ DES Vll"IES 
1 - 1. Principes génér::iu:t 

En vertu de l'article L. 71 1 -12 du code du travail les attributions des msoecteurs du travail som confiées dans les ac::ivirés dè carrière (à l'exception des carrières de l'Etat mises à la disposition du ministère de la défense) aux foncnoanaires habilités à cet effet par le ministre charg:b des mines. 
Ces fonc:ionnaires relèvent exclusivement du ministre chargé des mines dans le domaine de la sécurité et de la santé des personnes rravaillam en carrière ou appelées à y intervenir dans le cadre du code minier er de ses décrets d'application. notamment celui relatif à la police des carrières et celui portar.1 règiement général des industries extractives. 
Dans les autres domaines de la réglementation du travail ces fonctionnaires sont placés sous l'auroritè du ministre chargé du travail ; ils prennent les décisions pour lesquelles le code du cr:iv:i.il smibue la compèrence à un inspecteur du travail. 
Cependant, dès lors que le code du travail anribue la compétence au directeur départemental ou au directeur régional du travail. cette compétence resre exclusivemem de leur resson. Cesr le cas, par exemple, en matière de licenciement pour morif économique, pour lequèl lè direcreur département3.I du rravail, de l'emploi et de la formation professionnelle doit néanmoins recueillir les observations des fonctionnaires du ministère chargé des mines lorsque ces licenc1.emems ont lieu dans les secteurs dont ils assurent le conrrôle, ceux-ci étant les mieux à même de le renseigner ; les liaisons et les transmissions éventuelles de documents sont à organiser au niveau local. U en est de mème pour les aurres amiburions relevant des directions régionales et départementales du travail dans le domaine àes recours hiérarchiques et contentieux formés contre les décisions prises par appiic:uion du codè du cravail. 
Le contrôle des foncrionnaiïes du ministère chargé des mines s'exerce sur : 

- les activités de recherche, de prospection et d'exploitation des c:i.rrières, des masses consmuées par les haldes et terrils de mioes et des déchets d'exploitation de carrières ; 
les installations .:: acuvités m.:nrionnèes au par:igraphe 1 -2-2. 

l - 2. Activités ou installarions concernées 
1-2-I. Les activités de carrières 
Sonr seules considérées comme étant des activités de carrières, au sens du code minier. celles dont l'objet unique ou essentiel est l'exploiration des gisements ou des masses précédemment définies en vue de l'utilisation des matériaux extraits en l'état ou après préparation. 
Dans le c:lS contraire, quelle que soit l'utilisation des substances ex1rai1es, que celles-ci soient ou non commercialisées. il ne s'agit pas d'exploitation de carrières ; il en est de même du dragage, de l'élargissement ou de la recnficarion des cours d'eau en vue de leur entretien ou de leur aménagement. 
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1-2-2. Les installations et autres activités concernées 

Sous réserve qu·elles relèvent de l'explo1ram de la carrière. les insr�llanons et les :icri\'lt.is soumises au con.rôle des fonctionnaires du ministère chargé des mines sont les suivantes . 
1-2->I. quelles que soient leurs localisations· 

- les installaaons de surface complément nécessaire aux travaux d'exploitation, relies que. les compresseurs. les transformateurs ainsi que. pour les exploitations soutemunes, les vemilareurs. lts chevalements de puus, les recettes du jour, les machines d'extraction, 
• les infrastruCPJres de transport spécifiques aux activités de carrières telles que : c: inaux. routes. chemins de fer, canalisations, téléphériques et tous ouvrages destinés au transport des produits bruts ou fi:11s. des s,ériles d 'exploitation et des déchets des stations de traitement, 
- le transpor. par véhicules des produits et stériles de l'exploitation. des déchets des stations de traitement et des matériels et matériaux nécessaires à l'exploitation, lorsque œ transport est effectué par du personnel de la carrière (en dehors de la carrière et des installations soumises au contrôle des fonctionnaires du ministère chargé des mines seul le contrôle de la durée du travail est concerné), 
- les ateliers de fendage er de mise en forme des ardoises dans lesquels la majorité du personnel bénéficie du statut du mineur : 

l->2-2. lorsque elles sont s1ruées ou qu'elles s'exercent à l'intérieur du penmètre d'autorisation d'exploiter, ou qu'elles sont re!iees à !a carrière ou à une installanon placée sous le conr:ôle d'c;i foncnonnaire du ministère chargé des mines par l'une des infrastructures de transport mentionnées au paragraphe 1-:-:-1, 2ème alinea : 
. les inst:illarions de surface indispensables à l'hygiène et au confort du personn�I telles que les barns-douches. les locaux vestiaires, les installations sanitaires, les réfectoires, 
- les ateliers de réparation ou de maintenance des matériels d'une ou plusieurs camères de l'expioi,am, 
- les stations de traitement des produits extraits : les traitements effectués dans ces installations concernent les travaux de criblage, concassage, lavage, fiotation et éventuellement séchage des matériaux ainsi que les opérations de fendage et de mise en forme des ardoises et. à l'exclusion de toute aurre opération de mise en forme élaborée, de débitage ou de sciage de blocs bruts. 
- les installations et les sites servant au stockage ou à l'ensilage de ces produits, 
. les insta.llarions �t les sites de stockage des sténles d'exploitation <?t des déchets des stations de traitement, 
- les laboratoires d'analyse des produits de carrières, 
- les loc:iux administrarifs de l'exploitant propres à l'explottation d'une ou plusieurs camères et cet:x abritant les services admimsrrarifs communs à la carrière et à une autre activité de l\,:xploitant lorsque le nombre de personnes affectées :i l'activité carrière est prépondérant par rapport au nombre rotai de personnes employées dans ces locaux ; 
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l -.'.!-�-3. les mêmes installations que celles visées au paragraphe 1-:?-.:!-:! non reliées à la carri�re ou à 
une installation placée sous le contrôle d'un fonctionnaire du minisrère chargé des min es par run� 
des infrasrrucnires de tr:inspor r  menoonnèes au paragraphe 1-2-.:!-1. 2ème alinè:i. lorsqu'elles sonr 
siruées au voisinage immèdi:11 du périmètre d':1utorisarion d'exploirer, après accord enrre le d1recreur 
régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement et le direcreur régional du travail. de 
l'emploi et de la formation professionnelle ; 

J-2-2--l. les acrivirès des entreprises extérieures, au sens du tme : Enrreprises exrùieures. du règ!emenr 
général des industries extractives, inrervenanr dans le périmètre d'autorisation d'explouer. sur les 
msra!larions soumises au contrôle des fonctionnaires du ministère chargé des mmes ainsi que sur 
les chantiers de construction. de montage, de démontage ou de demo!ition de ces inst:ill:ltions qui 
ne sonr p:is g6ographiquement et totalement séparées des zones d'activité de l'exploirarion, c'esr :i 
dire celles dans lesquelles des personnes de l'entreprise et de l'explon:ition peuvent se trouver en un 
même lieu ou en des lieux voisins. 

♦ ♦ ♦ ♦ 

Lorsque le personn el de la carrière utilise des installations sanitaires (vestiai res. réfectoire, etc .. ) 
placées sous le contrôle d'un inspecteur du travail, le fonctionnaire du ministère chargé des mines et 
l'inspecteur du travail compétent peuvent, l'un et l'autre, contrôler la conformité de ces installations aux 
prescnpaons des textes les concernant. 

2 -CO'\-IPÉTE'-'CES DES F"O'<CTIO"l"IAIRES DU MT:\'ISTÈRE DU TRAVAIL 

2 • l. Principes oénérau:t 

Les inspecteurs du rrav:iil sont compétents pour contrôler les acrivi tés et installations non visées par 
le chapitre I ci-dessus même lorsqu'elles s'exercent ou sont situées dans le périmèrre d'autorisation 
d'exploiter. 

Dans le domaine de la séc:mté et de l a  santé du personnel, ces installations et les activités qui s'y 
déroulent doivent être conformes à la réglementation du titre Ill du livre l1 du code du travail. les 
dispositions du code minier ne leur étant pas applicables. 

Lorsque le personnel travaillant sur ces installations utilise des équipements communs avec celui de 
la carrière (vesnaires, insrallarions sanitaires. réfectoire .. ), l'inspecteur du travail et le fonctionnaire du 
m1n1srere charge des mmes compétencs peuvent, l'un et l'autre, comrôl�r la conformité de ces 
msrallanons aux re:..-res les concernant. 
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! . 2. Installations conce1·nées 

Sonr concernées par le prèsenr ch:tpme � 

2-2-1 .  les installations donr la fonc1ion est définie au 1-2-�-2 ci-dessus. et qui remplissem les d e ux 
conditions suivantes 

• elles ne sonr pas siruèes dans le périm�rre d'autorisation d'exploiter ; 

- après l'accord prévu au paragraphe 1-2-2-3 entre le directeur régional de l'industrie. de l:i recherche 
et de l'environnement et k directeur régional du travail, de l'emploi et  de l:i formation 
professionnelle, elles n'onr pas été placées sous le contrôle des foncnonnaires du n11nis1ère ch:irgé des mints. 

2-2-2. les mst:i.lb.tions industrielles abouriss:mt à la production de prodwts finis él:iborés. m::me géré;;s 
par l'explouant de la carrière et quelle que soit leur locahsanon : il s'agit notamment 

• des acèliers de taille-sc:age-polissage de pierres desrinées à la vente telles que le mobilier 
funéraire ou les plaques de cheminées ; 

• des fours :i. chaux. des cimenteries, des usines de fabrication du plâtre, des briqueteries et tuileries ; 

- des centrales à beton, à graves-ciment ou à graves-bitume, des st:itions d'enrobage 

- des l:lboraroires d'érude. de recherche er d'analyse de ces produits : 

• du rranspon de ces produi ts quand il est assuré par l'exploitant de ces installations (personnel et 
mareriel) 

2-2-3. Les chantiers de construction de monrage, de démontage ou de démolition d'installations séparés 
g:iog,:iphiquemenr et totalement des zones d'acrivicé de la c:i.rrière , il s'agit des channers conduits 
par des entre;:mses extérieures même lorsque du personnel de la carrière est mis :i la disposinon de 
l'entreprise extérieure. 

2-2-4. Les locaux qui abntent les services commerciaux, sièges sociaux, distincts des services 
administratifs propres i l'exploitation de la carrière ou qui ne répondent pas à la définition qui en 
esi donnée :i.u paragraphe 1-2-2-2 7ème tiret ou qui, bien que répondant à cerre definition, ne sont 
pas sirués dans le périmètre d'auronsation d'exploiter ou, étant situés au voisinage immédiat de ce 
dernier, ont été placées sous le contrôle des fonctionnaires du minisrère du travail apres accord enrre 
le directeur reg1onal de l'industrie. de la recherche et de l'environnement et le directeur régional du 
t,avail, de l'emploi et de la formanon professionnelle 
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3 .  ÇO:\'fPÉTE'."CES RESPECTIVES DES FO:-<CTIO"'i"IArRES DU \ll'<ISTÈRE 
CHARGÉ DES MINES Dl! MINISTÈRE DES TR.-\"ISPORTS ET Dl' \IINfSTÈRE Dl' 
TRAVAIL E:-1 :v!ATIÈRE D'EXPLQITATIO'< DE CARRIÈRES DA"S LES COCRS 
D'EAL' 

. 

JI est rappelé que les opér:irions. effecruées sur les cours d'eau, dont le but essèntiel est èe 
concourir à leur entretien ou à leur aménagement ne consrirueot pas des opérations dè c:irrièr<?s 
au nrre du code minier et ne sont pas visées par cerre circulaire. 

J - !. Princioes générauI de répartition des compétences 
3-1 • 1. Les activités d'exrr:icrion. 

Elles sont toujours contrôlées par les fonctionnaires du rninistére chargé des mines quelle que 
so11 la catégorie de cours d'eau, voie oavignble ou non navigable. sur laquelle elles sont 
âfectuées. 

3 -1-2. Les installations de traitement et lieux de stockage ou de reprise à terre. 

Le contrôle eSt assuré par les fonctionnaires du ministère chargé des mines ou du ministère du 
travail. suivant les critères précisés dans les chapitres précédenrs et compte renu de l'éve:nuelle 
prise en compte des C:lS d'espèce ; ainsi l'inspection du travail est exercée po.r : 

- les fonctionnaires du ministère chargé des mines sur les installations relevant de l'èxploirant 
jouxiant le périmètre d'autoris3tion d'ex.ploiter ou, suite à l'accord prévu au paragraphe t-:-
2-3, situées dans son voisinage immédiat ; 

- les services de l'inspection du travail de droit commun sur : 

• les inStallations ne relevant pas de l'exploitant de carrière quelles qu'en soient leurs 
loca!isanons, 

• les installations r�levanr de l'exploit:int qui. d'une part ne jouxtent pas !e périm�tre 
à':iutorisarion d'explouer et qui, d 'autre part, n'ont pas été placées sous le conrrôle d?s 
fonctionnaires du ministère ch;irgé des mines suite à l'accord prévu au paragraphe 
1·2-2-3 

3-1-3. Les opérations de traitement, de stockage des matenaux exttaits, de transport du 
personnel, des m:itériaux extraits, des matérids ou matiriaux nécessaires à l'explo1tation 
effectuées sur le cours d'eau. 

Ces activités sont contrôlées par des services d'inspection différents selon !a catégorie de 
voie d'eau sur laquelle dies sont effectuées (voir 3-2 et 3-3 ci-apres} 
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3 • 2. Traitement. stockage des matériaux extraits et transports. v compris du oersonnel. effeçtués sur les voies d'e:iu navigables 
' L'inspection du rravail est exercée par les fonctionnaires du ministère chargé des mines dans le pàimérre d'autorisation d'exploiter lorsque ces activités sont effecruèes par l'exploirant 

Lïnspecrion du travail est exercée par les services de l'inspection du travail des transports . 
dll1S le périmètre d'autorisation d'exploiter lorsque ces activités ne sont pas effocruées par rexploitant ; 
à l'exténeur de ce perimérre, que ces activités soient effectuées par l'exploitant eu par une personne autre que l'exploitant. 

3 . 3. Traitement. stockage des matériaux extraits et transports. effectués sur les voies d'eau non navi0ables 
L'inspection du travail est exercée dans tous les cas par les fonctionnaires du ministère charg6 des mines lorsque ces activttés sont effoctuées par l'exploitant. 
L'inspection du travail est exercée dans tous les cas par les services de l'inspeciion du travail de droit commun lorsque ces acnvirés ne sent pas effectuées par l'exploitant. 

� .  REPARTfTlO"I DES COMPETE;IICES SVTVANT LES DOMANES D'fNTERVE'ITJO"I ET COORDl�ATJO:>; DES SERVICES D'INSPECTION DU TRAVAIL. 
� • 1 .  Institutions représentatives du personnel 

Eo cas de licenciement d 'u n  représentant du personnel il est fait application de la jurisprudence c!u Conseil d'Etat. En conséquence les fonctionnaires du ministère chargé des mines instru isent les demandes d'autorisanon de licenciement -!t prennent les décisions concernant les salanés protégés travaillant habirue!lement dans les activités de recherche, prospection et exploitation de carrières placées sous leur contrôle. 
li s'agit généralement des s3!ariès de l'exploitant ; mais certe compétence s'étend ég:ilemenr aux salariés protegés des entreprises eXtérieures occupés de façon permanente à des activités ou sur des installations pour lesquelles les fonctionnaires du ministère chargé des mines ont compétence. 
Lorsqu'un site de carrière dont les activités sont contrôlées par deux services d'inspection, consume un établissement distinct au sens du livre IV du code du travail, le comrôle du fonctionnement ré!?ulier des msritutions représentall\·es du personnel incombe au service d'inspection contrôlant la ma3oritè du personnel de l'é1ablissement. Une action cohérente et efficace nècessne cependant une coordination locale entre les deux services d'inspection du rravail. 
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La compétence de deux services d'inspection du rravail dans un mème établissement necessi1e wie collaboration entre les agents de conrrôle. 
Si wi fonctionnaire du ministère chargé des mines ou Wl inspecreur du travail constate, p:ir exemple, au cours d'une vérification des rémunérations des salariés travaillant dans des activités placées sous son contrôle, une application erronée du code du travail ou de la convention collecrive qui peut affecter la rémllllération de l'ensemble du personnel, il doit en tenir infonné l'agent de l'autre service d'inspection. 
De même coute décision d'un service d'inspection qui peut avoir des implications pour l'ensemble du personnel doit être précédée de l'information ou de la consultat1on. formelle ou informelle. de l'autre service d'inspection. 
En c:lS d'accident du rravail nécessitant une enquête immédiate, est compétent le service d'inspection qui conrrôle l'acrivicé ou l'installation dans laquelle est survenue l'accident. 

♦ ♦ ♦ ♦ 

Vous voudrez bien nous faire part des difficultés d'application qui n'auront pu trouver de solution sur le plan local sous le timbre de la Direction de l'action régionale et de la petite et moyenne industrie (Dépanement Techniques du sous-sol), de la Direction de l'administration générale et de la modernisation des services (Mission centrale d'appui et de coordination des services déconcentrés du rravail et de l'emploi) ou de l'Inspection générale du travail e1 de la main d'oeuvre des transports. qui les examineront conjointement avec les autres directions intéressées. 
pour le minis;re du rravaif et des affaires sociales. le directeur de l'administration générale et de la modernisation des services 

Le Dire-c:e:.:r de ï,:.Cr-a:i:-::si�tiv0 Gér'!ra�a 

8t � 1� iv\c='-a:l11:).,. ... 6t1 C.3" ��îVÎC3S 
pour le minis1re de l'industrie, de la poste ., 

des télécommunications. le direcreur de l'action régionale et de la petite et mo
1

nn�� 
��-�- , 

. . . --•· �
,.,. 

�--
J. CHIAVERINl / 

pour le ministre de l'équipement. du logement 
des transpons et du tourisme, ____ __. · l'inspec1eur général du tra,·ail et de la m.iin d'oeuvre d� 

--=J0� -
S.M. SAADIA 



Articles 107 et 130 du code minier 
TITRE VI DES CARRIERES (ll 

Article 107 
(Loi n' 94-588 du 17 juillet 1994. art. 28) 

L'exploitation des carrières qui ont fait l'objet d'une autorisation en verru des anicles 3 et 5 de !a loi n'ï6- 663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement ou qui ont été régulièrement ouvertes au titre du code rninier, est soumise aux dispositions des anicles 87 et 90, ainsi qu'aux dispositions suivantes : Si les travaux de recherche ou d'exploitation d'une carrière sont de nature à compromettre sa conservation ou celle d'un autre établissement d'extraction de minerais, ou la sécurité et l'hygiène du personnel, il y est pourvu par le représentant de l'Etat dans le département, au besoin d'office et aux frais de l'explorateur ou de l'exploitant. Sans préjudice de l'application du titre X du livre 1er du présent code, le représentant de l'Etat dans le département peut, lors de l'exécution d 'une suspension, d'une interdiction ou d'une action d'office, prononcer, en application des dispositions de l'alinéa précédent, la nécessité de recourir à la force publique. Des décrets déterminent en outre les mesures de tout ordre, visant tant le personnel que les installations ou travaux, destinées à sauvegarder ou améliorer les conditions de sécurité ou d'hygiène àu personnel, à permettre l'exécution des recherches techniques nécessaires à ces a.'lléliorations et à assurer la bonne utilisation du gisement et la conservation des carrières. Les agents de l'autorité administrative compétentS en matière de police des carrières en application du présent code peuvent visiter à tout moment les carrières, les haldes et terrils utilisés comme carrières et les déchets de carrières, faisant l'objet de travaux de prospection. de recherche ou d'exploitation, ainsi que t0utes les insrallations indispensables à œUes-ci. Ils peuvent en outre exiger la communication de documents de toute narure ainsi que !a remise de tout échantillon et matériel nécessai res à l'accomplissement de leur mission. 
TITRE V1J bis (Loin' 7 7 -620 du 16juin 1977, art. 31) 

DE L'EXPLOITATION DES HALDES ET TERRILS ET DES DECHETS DES EXPLOITATIONS DE CARRIERES 
Article 130 (Loin' 93-03 du 4 janvier 1993, art 15) 

Sous réserve des cas fixés par décret en Conseil d'Etat, l'exploitation, en vue de leur utilisation. des masses constituées par des haldes et terrils de mines et par les déchets d'exploitation de carrières est soumise aux dispositions de !a loi n• 76-663 du 19 juillet J.976 relative aux installations classêes pour la protection de l'environnement pour ce qui concerne les carrières. U en est de même pour les opérations de dragage des cours d'eau et les affouillements du sol portant sur une superficie ou une quantité de matériaux au moins égales à des seuils fixés par décret en Conseil d'Etat, lorsque les matériaux extraits sont commercialisés ou utilisés à des fins autres que la réalisation de l'ouvrage sur l'emprise duquel ils ont été ex.raits. 

{l) L'.lrt,cl:. 2S de l.l kxi n77-620 du 16 jum 1977 rend appiic:abJe 1u:c dep-1rt::tnen1;S d'out:e-mer Je réJ,ime métr-opolil2.!11 de.$ euriè:tc.s � t.Cl'ogc en 
� sens ruticle 4 du �ae1 n"S-5- 5 .$6  du :!O mai 19S5 p0n..o, rêtorme du rCgime des sub$u11� minênles clans le-5 dêpar.c.me.ntS de la Gu�e. de 
li. GiadeJoupe. de la. Ma.rtini�e. e1 dt 1:a. R!uoion. 



ANNltXE 1 
Hlil'AlffJTION n..:s corn•1;Tl(NC:IO:S l.:N MATllrn,,: l)'INSl'EC'l'ION f)IJ 'l'HAVAII. 

Loc:ali�u,tiou 1uu· rn111uu·t n11 pél'i1uèlt·e 

d'1111toris11li1111 1l'e1ploite1· 
Nnturc tics instullnlions uu de� activilh 

S,:rvicc �l'inspection ro111pélc11t 

ùans péri 111èlre 
ou reliées par 1111 vo1s111age éloign�es du 
infrnslrnclures immédiul ù11 péri111è1re 

�1111mé1éès pé1 imètr c 
CHI 1-2-2-1 

1 . l!iploi1111iuns cl instllllllliuns nu sens ,lu rode miuicr, relevant ile l'c111loit1111l, en i,:cslion dircclc 
ou en .sous-truitamcc, situées sur terre -
1. Éxploi1a1io11 des giscmculs IM . -
2. lnslallulions de surface complémenl nécessaire des travaux IM IM IM 

3. lnfraslnoclnres de lrunsl)Orl spécifiques uux activités de currières I M  I M  IM 
�- Transport 1rnr le personnel de la carrière des produits, des déchcls, des mutél'icls el malérinux IM IM IM 
nécessaires à l'exploitation 

S. Ateliers de fendage el Je mise en ro,uu, des utJoiscs dans lcsquols la 111ajori1é du personnel est au IM IM IM 
slolul du miueur 

6. Autres ateliers Je fendage et de mise eu fo1111e des ardoises, de débitage on sciage de hlocs lm1ls IM IM· Oll , ..... IT 

7. lnslallations de surfocc indispensal,l-,s à l'hY!,;iènc el au confort du personnel IM0 JM•0 
ou rr•0 

IT0 

8. Alelic,s de mainlcnnnce des matériels de la ou des carrières IM JM• 011 JT• 1T 

9. Slalions de 1raitcme111 des produils exlrnils IM JM• 011 rr• 1T 
Ill. S1ockuge el ensiloi;e des prndnils de cnrrièrcs, des slél'ilcs d' expluilulion de carrières cl des déchc1s IM IM•ou IT• IT de slations de lroitement 

1 1. Laboratoires <l'analyse ,les produils ,le CHrrièrcs 
IM IM•o11 IT• IT 

12. Locuux. udminislrutirs concernant miûoritui1e111cnl l'nclivilé de currièrcs 
IM IM*o11 IT• IT 

IJ. Atelier:; de luille-scia�e-polissngc de pierrés desfiné.es il la vente (hors onloiscs) 
TT IT 1T 

? 
� 
� 
• 



1.J. Fuu1s à d1aux, �imcuk:rics. usines Ji; ful11 i(.:t1liu11 ,h:: plâln..:. ùriquctcrics, luilcri�s 
15. Ccntrulcs à béton, à gruves-cimc:ml. à grnvcs-bitum<:, stutions d'cnwl.rngc 16. Laboruloircs d"élude, dv recherche el il'uualyse Jes proJuils finis élaborés 17. Tra11spu1'1 par le perso1111el de l'cxploiluul des produils issus des activités des poiuts lJ à IG ci-dessus 
111. Cha111icrs séparés des :uJ11es d'aclivilé de lu carrière ( parni:rnphe 2.2.3 de ln circulnirc) 19. Servi�cs commcrcinux, siè&cs sociaux. hlcuux ndminislrutifs uutrcs que ceux cités au point 12 
Il . lnslullutions sur !erre ne rclcvuul pus de l'er11loilu11l d'une rurrièrc (11i en i:C$lion di.-cclc, ni c.n )lous�truitancc) 
20. Toutes les in.slu11ulions, y compris le lruilcmcnl dc.s produits extraits 
1 1 1  - Ac1ivi1és tic curdèrcs, uu sens du code 111i11ier, effccluécs tians les murs 1l'cu11 
3 1 .  !Zxlrnclion sur les voies d'eau uavigal,I..,,. el 11011 navigublcs 
Traiterncut, s1ockage des matériaux ex1rai1s, lrnnsporl par l'cx11loilu11l 
32 sur les voies d'cuu nuviguhlcs 
33. �nr les voies d'eau non naviguhlcs Truilc1ue111, slockage <les malél'iaux ex1rai1s, lrunsporl pur unc cnlrcprisc extérieure : 34. sur les voies d'êuu nuvigables 35. sur les voies tl'euu non nuvigul,les 
IV - lntcrvenlions tles eu1i·e11.-ises exléricui·cs (hors fos chantiers visés au point 18) 
4 1 .  Sur des activités ou dans des installations coulrôlécs par les fonctionnaires du ministère chargé tlt!S mines 
-42. Sur des ac1ivi1és ou dans des instullatious conlrôl,jes par les fonctionnaires du 111inis1èrc du travail 

lfvl. Com1)élcncc des fo11clionnnircs du n1in1s1èrc churgé ,les mines rr. ConqH!.tence tics fonctionunires du ministère <lu llilYHÎI 111·. Cumpélcnce <les foncliunuuircs du ministê-n; chargC dvs 1ru11sp,H'IS • Après ucconl cuire le DIURE cl le ORT EFI'. 

IT rr 
JI' IT 

1T 1T 

IT IT 

rr rr 
rr rr 

IT IT 

. . IM -

IM ITT 

IM IM 

ITT IIT 

rr rr 

Voir ci-dessous 
. . 

Jrvl 

IT 

� Con11ôlc, scion les eus, des deux scrvi..:cs tlïnspcctiou (IM • IT): voir pnrugrnphcs 1 .2  dernier alwéa cf 2.1 1lc1nicr ali11in de fn circulauc. 

IT 

IT 

IT 

IT 

IT 

IT 

IT 

-

rrr 

IM 

llT 

rr 



L'iST!lt;CTIO\'S GÉ�ÉRALES DU a '.HAI !803  

jfo;çst!:" t.lsci:cz�n ::.1 cnir, f=i l  l'honneur de ,·ou5 :drelser le rezltmeol 
d'acimioistntion pubii(!oe du 3 m�i t6ç3 àétc��!n.1nt. e:1 e.::écu-tion d!' 
f.:ïticie g de �a fqi <lu � novembre i 5o'l. !r.s condil!ons de re!ï.pioi <les 

r.nfanu <iu .sc:.e ;n.·:s.culin 3u-<lcssmt� de <I Î�•huit .:ns d�ns les t.r:vau: SCù· 
terr'3in� des mines, minièrP-� et c:irrii· re.1. 

_,J - - - - - - - - - -- - - -

En cc qui concerne le f1mctiooncmcot àa ser,icc des mine, .:.u point de 
\'llC de 1� sur.-ciibcce qui lui e.<t confié� pour l"e:!êcutioo àc c!He loi, c�.s 
iu.stroc.tion! ne p.:1r:1i.s,cnt devoir êlrc modiGC:c, ou comp1étC.:c3 .sur les points 
sui,;;i.ots: 

1 • Eu:à/i:zcmtltt: in,lu.:trieb sclLmi.t à la ,unteiilan�4 e.=lu.sivt dt.: ina;niean 
des mi11e.:. - . \fin d'é"iter loul� C-luse de co11flit entre fe service de; til.nnc.s 
et l!"s in s?ectc!lrs du tr,n3il. N est nêcc.s.s.:lirc de faire conn.ait:c : ch:iquc 
suvice les lü:niws e1.1cte.s de ses attributions. Pou'r cci:i. il convient <le déter• 
miner d'une fac:on p.\o-c:sc ia 11or11..�� de 1\::tpres.sion • t.'�ploil:2.tions àe mines. 
minièt"C'S et C.l?Ti(·rc-s • cmui<:1;,:r. !):Il' r::rtidc l j de l.i loi du".! nov,:mhrc- 1 s�.P 
c� àtmiiqm:r '!lh·Hc.s snni. r;::�i·ic, di:pcml:rnce.s imm1,,.-:.Ji;llC.""' de t."1..:3 e:tplr>Î• 
t;Ûôrl.s. t."t.:!i..:, qu� '! �011t r.iu,,diê�.s :i..s.,cz i11l!mcmcnl pour ciu·un pcijse k•;,;. 
c:in�i d�rcr cuniinc l:1 is.1nt cnrp)'I J\'Cè cHe:-. <'t par .suÎlC' \·nu." c:1 coniic� la 
sarteifüncc. 

f.1.l cQn.suité sur cc poiat b Comn-:.lssion supé�ieurc du l�;i\'�! et, con
formêmcnt :l sou l,·is, j".ll d��i<ié que la survcilk,ncc de:, iug�oieurs <le-, 
mines pour J".1ppiicltio11 <le l:i Joi ùu -z no,·cmbc-r. L��12 s\:tcnd.î"?it à rc�du• 
sion de c�Hc des iuspc-:tcurs du L::,·:tii : · 

1• Sur les d1:11c2d:.rn:�s dC'1 c-;:oloiutions proore:ncnt dites àcs mines. 
miniercs et c�rri�rcs qui �- sout r:it�c:lécs cxp�l�mcat eu \'Crtu <le., stipu
l;i.tio:13 su: l:1. poijcc <les mines: les dêpend.inc�s t[UÎ rc!1treut incontes�ble• 
111eill ti..lns cet<c c.1tl"gorle sont, en dcà.on <le, pi.1ce:s mè!.nc.s , �e1u1. ou 
plâLre, des mines. �,·cc 1�ur, \'Oies de c:.i:a..�!Dcnt et de <l ... ".:harge:nent, les 
.::.leiic.-s de t::;;z�. c:iùi:H?'! et lav.1,z� <les comOustiùl� ou J� :::1in.:�is ét�blis 
à l"orilice ou .:u� ,·oi:sin:iqC iminL'tii�t dc.s puiu et s:.lcries: 

·1• Sar lcs dCpcn<l.;uu:C':5 qut se r:itbchent iudustrir!lemet1t et matériel• 
ic:ucnt à u11c i..:xpioit;i.<iun minil·t"'.! d.111:S ksquclks l"t:�"tploitant se borne à 
unr. première tr;in::ii, rmation sintpic dL� pnw.iuil..s par lui e:t.tr-::.it..s, pourvu 
11uc et.� d\!pc11ti:.11cc:J se trou\"cnt c<.1biic-, mr 1� CJ.l'rC3U de l, mine, minière 

,,u tlrrièrai� ou d•rns 10n voi.sinil�e inum.'-tli.1l t!� rrlil��s tlircc�cment aul puit� 
t:� �icrics par d,•,s v11Îl· s cil:?cml:rnt de l't:11h-::pri.sc dont cilc-.s oe cu11stitue
r.1ic11l <lu·um· lir,rncl1c .1c-c1·ssoire r.t sccuud.1:irc. 

JI YOUS sc1-::. focilc tic faire Jf�piic.•Hj on cft: c-es rt-:;fc., ;-ëm:r�fos ,1u1 cspc':ces 
1pu� \'Ous 1-cncon I t"t�n:z. Si loutcfoi.s, tb11s ccrt;i.in.s c:i.1. tics cioulL-s v1,u:s f),,'.21';iÎ�· 
s.lÎ cnl devoir �·dl·rt:r, je vous prie <le \·ouloir bien m\·n rêïérer. J"cn s.ii.s.ir:i 
fo. Corumis.siuu su1h.:ricurc ttui .1. dêjâ 1.failicurs formulé un avij forme,l en n· 
11ui luuclu.· c;,.•rt.1i11:-- �t�1l1li::w,•111ruls s,· �ll.1.t·bJ.111 :tU."t t· :t11loit:i.tio11s cxlr.cti,c-.. 
f :onlorm�mcu l  â !;i délibêrat.ioa prise p.1r celle C,,mruissiou. vous cons1� 
dércrcz c0111111t· �oumis ;1 ,·olrc sur,·ciil.1ucc : 

Les i:iUricJ.lion., de cokes et d'aggiomêréj rcliéc-.s imtnéth.1lcmc�t. dans 
le, con<litio11s <le fait ci-dessus r.tppdéC$, i une mine de combustibles: les 
:.tclicrs de b\·J .... C de, 1)hcsph.1tcs.; ic$ alciii.:rs Je fcnd�n-e d'�rdoiscs, lors• � . -
qu'ils foot n:lt'tic de ('c.xnloil�tion même <le l� c.1rriêrc; mJ..is les ::teiic:-s <le 
taille Cl de'sciaac à '" méaniquc d",rdoi,cs aui n"ont olu, a-·eo l• CJrrii:re 
uut,! li.iiscJu m.1l:rieHc irum ... •di:ilc sont l.ii.s.sé, à b. sur-,·eil!�nce des inspcclcu.n 
tlu lr.:i\·3.il. L:. 0 . .11.:me ÙÎJlinction doit èlrc foitr. pnur ic-s plc:-:-cs et lc.s m.irbrcs. 

Les fours i cb•u•. les •te!icn de c11i»on cl de blut.>gc du pli1re, les 
briqueteries et le• tuilerie• restent sous le contrùlc cie> inspecteurs du 

lrrnül. 




